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Ligue Midi-Pyrénées de Tennis de Table
C.R.O.S. – 7 rue André Citroën
31130 BALMA
DEMANDE D’HOMOLOGATION DE TOURNOI

DATE DU TOURNOI :
CATEGORIE : 
REGIONAL


INTERREGIONAL

LE CLUB ORGANISTEUR
INTITULE :
 N° CLUB

CORRESPONDANT :
Nom-Prénom :

Adresse : 

Code Postal :
 Ville : 

Tél F
Tél P: 

LE COMITE DEPARTEMENTAL
RESPONSABLE
ACCORD DU DEPARTEMENT

Nom : 

Prénom :

Signature et Cachet
TRANSMIS A LA LIGUE le :

Du département


Le règlement du tournoi, en 2 exemplaires, doit être joint à ce document en étant rédigé suivant les recommandations figurant au verso de ce document.
Merci de joindre également un chèque de caution de 30 € + un autre de 70 € si c’est un tournoi interrégional.

REGLEMENT SPORTIF DES TOURNOIS
(extrait des Règlements sportifs régionaux 2009-2010)

1. Homologation

Toute association affiliée à la FFTT, qui souhaite organiser un tournoi entre le 1er septembre et le 30 juin, doit en demander l’homologation. Pour faciliter la tâche de la CSR en cas de litige sur une date il est demandé aux clubs organisateurs de faire leur demande de projet à la Ligue :

· avant le 31 août 2009 pour les tournois prévus jusqu’au 31 décembre 2009.

· avant le 31 octobre 2009 pour les tournois prévus en 2010 jusqu’au 30 juin.
Les demandes après ces délais seront acceptées à condition que les dates demandées soient libres.
Cette demande doit indiquer la date choisie et comporter le règlement du tournoi.

Pour les tournois internationaux et nationaux, et dont la dotation est supérieure à 3000 € l’homologation doit être demandée à la FFTT par l’intermédiaire de la Ligue au moins trois mois avant la date du tournoi.

Pour les tournois interrégionaux et régionaux dont la dotation est inférieure à 3000 €, l’homologation est à demander à la Ligue avec un chèque de caution de 30 € au nom de la Ligue, et pour les tournois interrégionaux un deuxième chèque de 70 €, toujours à l’ordre de la Ligue.

Pour les tournois départementaux dont la dotation est inférieure à 3000 €, l’homologation est à demander au comité départemental qui informera la Ligue si l’homologation départementale est accordée.

2. Homologation d'un tournoi régional ou interrégional

La demande doit être adressée à la Ligue au moins un mois avant la date prévue, en joignant le règlement du tournoi qui doit porter le nom et le grade du juge-arbitre. Il devra indiquer qu’il est ouvert aux féminines en précisant, s’il n’y a pas de tableau féminin, les conditions de participation des féminines aux tableaux masculins.

3. Transmission des résultats

Les responsables de l’organisation ou le juge arbitre doit saisir ou faire saisir sous huit jours à l’aide de SPID les résultats des tableaux (hors tableaux handicaps et tableaux promotionnels). A défaut, il transmettra les feuilles de poules (s’il y a lieu) et les tableaux de chaque catégorie, signés par le juge arbitre (les photocopies sont admises) au secrétariat de la Ligue qui se chargera de la saisie. 

La caution (30 €) sera rendue si les résultats sont bien saisis par l’organisateur, elle ne sera pas rendue dans le cas contraire et notamment si les résultats sont saisis par le secrétariat de la Ligue.

4. Incompatibilité

L’article 6 des règlements fédéraux devra être respecté. Il ne peut pas y avoir d’autre tournoi sur le territoire de la Ligue le même jour qu’un tournoi ayant le label interrégional ou régional, si ce n’est un tournoi départemental d’un autre département qui aurait eu l’homologation antérieurement.

Aucune homologation ne sera donnée pour un tournoi qui pourrait faire concurrence à une compétition organisée par la Ligue entre autre pour un tournoi qui aurait lieu le même jour que le tournoi régional féminin ou le tournoi régional vétérans (sauf si ce tournoi ne s’adresse qu’à des jeunes de moins de 18 ans).

5. Participation des licenciés « promo » et des non licenciés

Le tournoi pourra comporter des tableaux ouverts aux licenciés « promo » voire des tableaux ouverts aux non licenciés. Ces tableaux devront être bien identifiés dans le règlement du tournoi. L’organisateur devra s’assurer que les participants « promo » et non licenciés ne présentent pas de contre indication médicale à la pratique du tennis de table.

En cas de participation de non licenciés, l'organisateur doit souscrire une assurance volontaire pour pallier à des incidents éventuels.

